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Evaluation des conséquences de

l’obligation vaccinale

L'évaluation des conséquences volontaires et

involontaires de l’obligation est primordiale. Il

faudra non seulement prévoir une collecte

systématique et rigoureuse de données, mais aussi

les ressources humaines nécessaires pour réaliser

une analyse scientifique et multidisciplinaire (e.a.

efficacité, rentabilité, implications psychologiques).4

L’obligation vaccinale a-t-elle eu un impact négatif sur

la confiance du public, a créé des divisions sociales et

a renforcé l'opposition à la vaccination? Ou bien est-

ce que le taux d'acceptation des vaccins a augmenté?

De nombreuses études ont été réalisées, mais les

résultats restent contradictoires.5–10
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Afin de disposer des données en temps utile, il

convient de poursuivre la digitalisation et d'améliorer

la disponibilité des données tout en respectant la

protection des données.4

La communication transparente des risques doit être

renforcée afin de préserver la confiance de la société

dans la vaccination.4 Il est important d’identifier les

personnes résistant à la vaccination et de comprendre

leurs motivations.

Au Luxembourg, le taux de vaccination augmente

avec le niveau de vie et les préoccupations majeures

touchent à la sécurité, l'efficacité et à la nécessité du

vaccin.11,12 Des études plus récentes et exhaustives

sont nécessaires (p.ex. l’étude ORCHESTRA

actuellement en cours13).

© Chambre des Députés



Points à discuter lors de la fixation d’un

cadre légal1,2,14

• Droit au respect de la vie privée et à la protection

des données: comment le respect de l'obligation

vaccinale est-il vérifié? Comment les données sur le

statut vaccinal sont-elles stockées?

• Risque de discrimination indirecte basée sur la

nationalité: Faut-il appliquer l’obligation vaccinale aux

non-résidents (e.a. frontaliers et touristes)?

• Des sanctions en cas de non respect (p.ex. au

travail) seront-elles mises en place ?

• Des mesures de discrimination positive en faveur

des personnes vaccinées et guéries seront-elles

mises en place ?

• Des exemptions à l’obligation vaccinales seront-elles

définies (p.ex. pour des personnes présentant des

contre-indications médicales ou refusant la

vaccination pour des convictions religieuses)?

• L’indemnisation pour des dommages à la santé

causés par la vaccination est-elle prévue?

• Contraintes temporelles: une mise en place urgente

de l’obligation vaccinale est-elle faisable? Quelle sera

la limitation temporelle de l’obligation vaccinale?

• Prioritisation: quelles personnes seront vaccinées en

premier?

• Dans quelles situations épidémiologiques,

l’obligation vaccinale sera-t-elle combinée avec

d’autres mesures non-pharmacologiques (e.a.

dépistage et port de masque)?

• Quels vaccins seront utilisés? Des vaccins non

utilisés au Luxembourg seront-ils reconnus ?

• Qui couvrira les coûts de la vaccination?
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Adaptation des vaccins aux variants

émergents

Il est urgent de développer de vaccins offrant une

meilleure protection contre les variants

viraux.2,15,16 Actuellement 44 vaccins en

développement sont évalués par l’European

Medicines Agency (EMA), dont 20 en phase clinique.17

L'EMA prévoit que les premiers vaccins à ARNm

adaptés seront autorisés en automne 2022.

Parmi ces vaccins sont des vaccins monovalents et

multivalents. Les premiers immunisent contre un seul

agent pathogène, alors que les seconds immunisent

contre plusieurs sous-types d’un même agent

pathogène. En effet, il n’est pas clair s’il vaut mieux

essayer d’adapter les vaccins aux nouveaux variants

ou bien plutôt essayer de mettre au point des vaccins

multivalents qui mèneront potentiellement à une

réponse immunitaire plus large. Un vaccin pan-

coronavirus, protégeant contre tous les variants serait

certainement idéal, mais difficile à développer.15,16

Même si les vaccins offrent une protection de courte

durée contre l'infection, la protection contre des

formes graves de la maladie semble persister.18,19 Il

faudra évaluer si une modeste augmentation de

l’effectivité vaccinale est suffisante pour justifier le

coût et la complexité d'un changement de composition

du vaccin. De même, l'utilité de procéder à des

rappels réguliers et la sécurité des vaccins sont

évaluées en permanence par différentes autorités

nationales et internationales. Actuellement, le Conseil

Supérieur des Maladies infectieuses recommande

d’administrer au moins 4 mois après la dernière dose

une deuxième dose de rappel de vaccin chez les

personnes de 70+ et chez les personnes présentant

un facteur de risque de forme grave de COVID-19.20
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